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Introduction 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire Élective devait avoir lieu les 11 et 12 décembre 2020 à 

Antibes-Juans-Les-Pins. 
 

À la suite des recommandations du Gouvernement, en vue de lutter activement contre la pandémie 

liée à la Covid-19 et de garantir la sécurité de tous, il ne nous paraissait, ni raisonnable, ni prudent, 

de maintenir une Assemblée Générale de plus de 150 personnes en présentiel dans le contexte de 

la crise sanitaire. 

 

Le Bureau Directeur du 20 novembre 2020 a pris la décision de reporter cette Assemblée et de 

l’organiser en distanciel les 19 et 20 février 2021. 

 

Le mandat actuel des instances dirigeantes fédérales a été prolongé jusqu’à la prochaine Assemblée 

Générale élective fédérale, conformément à l’article 1 du décret 2000-896 du 22 juillet 2020, :  

 

« Par dérogation aux dispositions des points 2.2.2.2.3 et 2.2.2.2.5 de l’annexe I-5 au code 

du sport, lorsque les statuts des fédérations sportives agréées en application des dispositions 

de l’article L. 131-8 prévoient que le mandat de leurs instances dirigeantes expire au plus 

tard le 31 décembre de l’année durant laquelle se tiennent les Jeux Olympiques et 

Paralympiques d’été, ce mandat peut être porté à 54 mois et expire au plus tard le 30 avril 

2021. » 

 

Le Comité Directeur du 14 janvier 2021 a ensuite pris en compte des demandes de Comités et a 

modifié l’organisation de l’Assemblée Générale fédérale en la faisant en 2 temps :  

 

• Une Assemblée Générale Ordinaire statutaire qui s’est tenue le vendredi 19 février 2021 en 

distanciel. 

• Une Assemblée Générale Ordinaire élective en avril 2021 en distanciel ou en présentiel en 

fonction des conditions sanitaires. 

 

Le Bureau Directeur du 21 janvier 2021 a retenu la date du 9 avril 2021 pour l’Assemblée Générale 

élective. Puis, celui du 26 février 2021 a pris la décision de l’organiser en distanciel. 

 

Vous trouverez ci-après, les fiches de candidatures des personnes candidates à la fonction de 

membre du Comité Directeur fédéral et à la Présidence. 

 

Ces informations vous avaient déjà été communiquées dans le dossier préparatoire à l’Assemblée 

Générale Ordinaire statutaire adressé par courrier électronique le 20 novembre 2020. 

 

 

Simone LEFEVBRE et Françoise CRIST MOULIERAC 

Secrétaires Générales 
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Informations générales 

 
Les modalités de participation et de vote à l’Assemblée Générale sont définies par les statuts et le 

règlement intérieur de la Fédération. 

 

a) Participation 
 
Article 16 – Composition (Statuts) : « L’Assemblée Générale se compose des 

représentants des associations sportives affiliées (dénommés « délégués »), licenciés à la 

Fédération et élus par les assemblées générales des Comités Départementaux et les 
assemblées générales des Comités Régionaux… 

 
En cas d’empêchement du "délégué", celui-ci peut être remplacé par un suppléant qui assiste 

à l’Assemblée Générale de la FFEPGV avec les mêmes prérogatives que le délégué. Le 
suppléant est élu dans les mêmes conditions que le délégué. » 

 
Article 29 – Prise de parole ((Règlement intérieur) : « Seuls les délégués 

départementaux et régionaux sont autorisés à prendre la parole. » 

 
Article 30 – Règles de représentation (Règlement intérieur) : « Le jour de l'Assemblée 

Générale, et avant l'ouverture, les représentants des Comités Départementaux et Régionaux 
justifient de leur identité, de leur pouvoir, de leur licence de la saison en cours. » 

 

b) Modalités de vote 
 

Article 31 – Règles de délibération (Règlement intérieur) :  

 
« L'Assemblée Générale peut valablement délibérer si :  

 

• au moins 50 % des délégués départementaux et régionaux sont présents, 

• au moins 50 % des voix sont représentées, 

sauf en ce qui concerne la modification des statuts et la dissolution de la Fédération 

(articles 40 et 41 des statuts fédéraux). 
 

Si ces proportions ne sont pas atteintes, l'Assemblée Générale est convoquée à nouveau, 

mais à quinze jours au moins d'intervalle et cette fois, elle peut valablement délibérer, quel 
que soit le nombre de représentants présents. 

 
Pour la validité du scrutin, sont pris en compte les votes, « contre », « abstention » et 

« pour » ; les suffrages exprimés devront représenter la majorité absolue des voix 
comptabilisées à l'ouverture de l'Assemblée Générale. 

 
La majorité arithmétique, 50 % arrondi au chiffre supérieur, est appliquée pour déterminer la 

majorité absolue (exemple : si le nombre de voix est égal à 801, la majorité absolue sera de 

401 voix). 
 

Si cette majorité n'est pas atteinte, sur proposition du Comité Directeur, un examen 
complémentaire ou un réajustement du motif de la délibération est possible. Ensuite, un 

second vote a lieu, dans les mêmes conditions. 
 

Si cette majorité n'est pas atteinte, le motif de la délibération est déclaré refusé pour cette 
Assemblée Générale. 

 

Les votes par procuration ou par correspondance sont interdits. Le délégué mandaté est seul 
autorisé à voter. » 
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Article 17 – Conditions de vote (Statuts) 
 

« Les votes par procuration et à distance sont interdits. Les votes de l’Assemblée Générale 
portant sur des personnes, ont lieu selon des modalités garantissant le secret. 

 
À l’Assemblée Générale fédérale, les délégués des Comités Départementaux et des Comités 

Régionaux disposent d’un nombre de voix déterminé de la façon suivante :  
 

➢ Article 17.1 – Pour les délégués des Comités Départementaux 

 
Chaque délégué dispose d’un nombre de voix déterminé en fonction du nombre de licences 

individuelles délivrées la saison précédente dans le département et selon le barème 
suivant : 

 

• De   1 à     250 licenciés :  1 voix, 

• De  251 à     500 licenciés :  2 voix, 

• De  501 à     750 licenciés :  3 voix, 

• de  751 à    1 000 licenciés :  4 voix, 

• de 1 001 à 10 000 licenciés : 1 voix supplémentaire par tranche complète ou 

non de 1 000 licenciés, 

• au-delà de 10 000 licenciés :  1 voix supplémentaire par tranche complète ou 

non de 2 500 licenciés. 

 
Seules sont prises en compte, les licences individuelles délivrées dans le département la 

saison précédente. 

 

➢ Article 17.2 – Pour les délégués des Comités Régionaux 

 
Chaque délégué dispose d’un nombre de voix égal à 25 % des voix attribuées aux Comités 

Départementaux composant la région, arrondi à la voix inférieure si la fraction est 

inférieure à 50 et à la voix supérieure si la fraction est égale ou supérieure à 50. 
 

Seules sont prises en compte, les licences individuelles délivrées dans la région la saison 
précédente. 

 

➢ Article 17.3 – Représentation en Assemblée Générale fédérale 

 

Les délégués des Comités Départementaux ou Comités Régionaux ne peuvent représenter 
qu’une seule structure en Assemblée Générale fédérale, soit un Comité Départemental, 

soit un Comité Régional. » 
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Déroulement de l’Assemblée 
 

HORAIRES PRÉVISIONNELS ET ORDRE DU JOUR 

 
Vendredi 9 avril 2021 
 

• 13 h 00 :  Émargement des délégués des Comités Départementaux et Comités Régionaux 

sur la plateforme de vote Quizzbox 

Connection de tous les participants à la visioconférence Teams. 

 

• 13 h 30 :  Ouverture de l’Assemblée 

Bilan du mandat 2017/2020 

Mandature 2020/2024 :  

▪ Élection des membres du Comité Directeur fédéral 

▪ Candidate à la Présidence : présentation du projet fédéral 

▪ Pause / Réunion du nouveau Comité Directeur fédéral 

▪ Élection du/de la Président.e 

 

• 17 h 00 :  Clôture de l’Assemblée 
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MANDATURE 2020/2024 

 

COMITÉ DIRECTEUR FÉDÉRAL 

 

ÉLECTIONS DES MEMBRES ET 

DU/DE LA PRÉSIDENT.E 
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Élection des membres du Comité Directeur fédéral et du/de la 
Président.e – Mandat 2020/2024 

 

a) Présentation 
 

➢ Statuts fédéraux et Règlement Intérieur 
 

Les modalités d’élection des membres du Comité Directeur et du Président sont définies par les 
statuts et le règlement intérieur de la Fédération. 

 

Statuts fédéraux : 
 
2 – LES INSTANCES DIRIGEANTES 
 

« La proportion de licenciés hommes étant de manière constante inférieure à 25 % du nombre de licenciés, 
25 % des sièges leur sont réservés au sein des instances dirigeantes : Comité Directeur, Bureau Directeur 
(Article L. 131-8 du code du sport). » 
 
Article 22 – Le Comité Directeur 
 

« La Fédération est administrée par un Comité Directeur composé de 19 membres. Le Comité Directeur 
comprend au moins un médecin licencié. Par conséquent, un siège lui est réservé. » 
 
Article 23 – Modalités d’élection du Comité Directeur 
 
Article 23.1 – Mode de scrutin 
 

« Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin secret uninominal à un tour par l’Assemblée 
Générale, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés pour une durée de quatre ans, liée 
aux Olympiades, dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur…. » 
 
Article 30 – Le Président : modalités d’élection 
 

Dès l’élection du Comité Directeur, l’Assemblée Générale élit le Président de la Fédération. 
«  

Le Président est choisi parmi les membres du Comité Directeur, sur proposition de celui-ci. Il est élu au 
scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. 
 

Le mandat du Président prend fin avec celui du Comité Directeur. » 
 
Règlement intérieur : 
 
Article 33.2 – Présentation des candidatures 
 

« Avant le scrutin, lors de l'Assemblée Générale, chaque candidat au Comité Directeur dispose d'un temps 
de parole de deux (2) minutes. La désignation du premier candidat à se présenter est déterminée par tirage 
au sort, les autres candidats suivent l’ordre alphabétique…. 
 

À l’issue de l’élection du Comité Directeur, les candidats à la présidence disposent de 15 minutes pour 
présenter leur programme. 
 

Conformément à l’article 30 des statuts, "le Président est choisi parmi les membres du Comité Directeur, 
sur proposition de celui-ci"l. 
 

Le candidat à la Présidente désigné par le Comité Directeur répondra, pendant 15 minutes, aux questions 
des délégués désignés à l’Assemblée Générale sur son projet associatif. » 
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➢ Commission de surveillance des opérations électorales 

 
L’appel à candidatures a été adressé aux structures déconcentrées le 8 juin 2020 par courrier 

électronique. La date limite d’envoi des candidatures était fixée au jeudi 10 septembre 2020. 
 

16 candidatures au Comité Directeur ont été déposées dont 1 pour le poste de médecin fédéral et 
1 pour le poste de Président.e de la FFEPGV. 

 

La Commission de Surveillance des Opérations électorales s’est réunie en distanciel le 
23 septembre 2020. Après vérification, elle a déclaré recevable les 16 candidatures au Comité 

Directeur, sous réserve de la présentation de la licence 2020/2021 avant l’Assemblée.  
 

Cependant, Élise GOUBET, par courrier du 23 octobre 2020, et Christian MARCELLOT, par courrier 
du 21 octobre 2020, ont retiré leur candidature. En conséquence, 14 candidatures sont soumises 

au vote. Il s’agit, par ordre alphabétique de : 

 

➢ Candidatures au Comité Directeur fédéral 

 

1. Denis CAPDEVILLE 

2. Marilyne COLOMBO 

3. Emmanuelle DUBART 

4. Nathalie DUBOIS 

5. Jean-Jacques FROUIN 

6. Nicolle GALAS 

7. Simone LEFEBVRE 

8. Ianis MELLERIN 

9. Patricia MOREL 

10. Marie-Noëlle NIVEAU 

11. Roger PIFFAULT 

12. Véronique RENARD 

13. Christine ROCH 

14. Patricia SOLESSE 

 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire du 9 avril 2021 élit-t-elle : 
 

➢ Monsieur/Madame ………………………………………….. 
 

membre du Comité Directeur fédéral de la FFEPGV pour la mandature 2020/2024, soit jusqu’à 

l’Assemblée Générale fédérale élective de décembre 2024 ? 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE FÉDÉRALE DU 9 AVRIL 2021 

FEUILLE PRÉPARATIVE À L’ÉLECTION DU COMITÉ DIRECTEUR 

(MANDAT 2020/2024) 

(par ordre alphabétique) 

NOM ET PRÉNOM DES 

CANDIDAT.E.S 
POUR CONTRE ABSTENTION 

1. Denis CAPDEVILLE    

2. Marilyne COLOMBO    

3. Emmanuelle DUBART    

4. Nathalie DUBOIS    

5. Jean-Jacques FROUIN    

6. Nicolle GALAS    

7. Simone LEFEBVRE    

8. Ianis MELLERIN (candidat à la 

fonction de médecin fédéral) 
   

9. Patricia MOREL    

10. Marie-Noëlle NIVEAU    

11. Roger PIFFAULT    

12. Véronique RENARD    

13. Christine ROCH    

14. Patricia SOLESSE    
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b) Candidats au Comité Directeur fédéral : fiches de candidature et lettres de 

motivation 
(par ordre alphabétique) 

 
1. Candidature de Denis CAPDEVILLE 

 

 



 

FFEPGV / AGO ÉLECTIVE 9 AVRIL 2021 / DOSSIER PRÉPARATOIRE  12/44 
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2. Candidature de Marilyne COLOMBO 
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3. Candidature d’Emmanuelle DUBART 
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4. Candidature de Nathalie DUBOIS 
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5. Candidature de Jean-Jacques FROUIN 
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6. Candidature de Nicolle GALAS 
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7. Candidature de Simone LEFEBVRE 
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8. Candidature de Ianis MELLERIN, candidat à la fonction de médecin fédéral 
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9. Candidature de Patricia MOREL 
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10. Candidature de Marie-Noëlle NIVEAU 
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FFEPGV / AGO ÉLECTIVE 9 AVRIL 2021 / DOSSIER PRÉPARATOIRE  31/44 

11. Candidature de Roger PIFFAULT 
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12. Candidature de Véronique RENARD 
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13. Candidature de Christine ROCH 
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14. Candidature de Patricia SOLESSE 
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FFEPGV / AGO ÉLECTIVE 9 AVRIL 2021 / DOSSIER PRÉPARATOIRE  39/44 

c) Candidature à la Présidence 

 
Patricia MOREL présente sa candidature à la fonction de Présidente de la FFEPGV. 

 

 

 

PROJET DE RÉSOLUTION 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire du 9 avril 2021 élit-elle : 

 

➢ Monsieur/Madame ………………………………………….. 
 

aux fonctions de Président.e. de la Fédération Française d’Éducation Physique et de 
Gymnastique Volontaire pour le mandat 2020/2024, soit jusqu’à l’Assemblée Générale fédérale 

élective de 2024 ? 
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➢ Présentation du projet fédéral pour la mandature 2020/2024 par la candidate à la 
Présidence 
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